
 

 

LAURÉAT 2006 CÉDRIC LANDRY 
 
 
Le Prix à la relève artistique du Bas-Saint-Laurent 2006 est remis à Cédric Landry, 
auteur, comédien et metteur en scène 
 
 
 
 

La feuille de route de ce jeune madelinot d’origine est déjà 
impressionnante. Il a été récipiendaire de deux bourses d’écriture 
cette année, dont l’une du Conseil des Arts et des Lettres du 
Québec pour sa pièce « Pierre-Luc à Isaac à Jos ». Ce texte a 
d’ailleurs été mis en lecture publique en mai dernier par le Théâtre 
les gens d’en bas. 

 
 
 
 
C’est par le jeu qu’il a commencé à explorer l’univers du théâtre. Après avoir joué dans 
plusieurs petites productions très diversifiées par leurs formes et leurs contenus, il a 
découvert que l’improvisation théâtrale qui pouvait combler ses besoins de création. Ce 
genre théâtral lui permet d’exploiter simultanément ses talents d’auteur, de metteur en 
scène et de comédien. 
 
Depuis 2001, Cédric Landry a notamment écrit quatre autres pièces de théâtre soit : 
« Mes sympathies madame Smither’s », « On n’a jamais une deuxième chance de réussir 
sa première dépression », « Buddy Shop » et « Mieux vaut mort que jamais ».On fait 
également appel à ce créateur pour mettre en scène des spectacles tel que celui de 
Boucar Diouf intitulé « D’hiver cités » qui parcours la province actuellement. Cédric a 
également mis en scène deux pièces pour la troupe Maski-rit du cégep de Rimouski. Pour 
cet artiste polyvalent, l’écriture dramatique demeure son « exutoire de prédilection » selon 
ses propres mots. 
 
Malgré son jeune âge, Cédric Landry est un bâtisseur culturel. Il a fondé en 1997 la Ligue 
d’improvisation de Rimouski (LIR) qui fait encore de nouveaux adeptes chaque année. Il a 
également fondé le Théâtre Les Palabreux visant à offrir une expérience de théâtre à de 
jeunes professionnels des Îles-de-la-Madeleine. Encore l’hiver dernier, il fondait le Théâtre 
l’Exil à Rimouski contribuant ainsi à dynamiser le milieu culturel tout en offrant un tremplin 
aux jeunes artistes d’ici. 
 
Ce Prix à la relève artistique est accompagné d’une bourse de 1 000 $ en provenance de 
cinq « Cafés-bistros sympathiques » de la région. Il a été remis lors d’une amicale 
cérémonie clôturant l’assemblée générale annuelle du Conseil de la culture, le mercredi 5 
juin 2006 à Trois-Pistoles. 
 
 
 
Source : Conseil de la culture du Bas-Saint-Laurent, juin 2006 
 


